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la plus complété eft celle , qu ’ont four¬
nie les fçavans publiciftes Senkenberg ,
Schmaus & Olenfchlager , inprimée à
Francfort en 1749 . h)

! ' * ' . . 1 *4.

CHAP . IV .

De la paix publique profane .

§ . 1 .

L es anciensGermains avoient chez eux

des ufages , qui étoient à la fois le
fruit de leurs moeurs barbares & les fui¬
tes de leur religion fuperftitieufe . Ce
peuple n ’ayant ni loix écrites , ni tribu¬
naux , fegouvernoit par des ufages qui te¬
naient de laférocité de leurs moeurs . Il
falloit juftifier fon droit en faifant périr
fon adverfaire dans un duel : c ’eft ce
qu ’on appelloit droit manuaire ( Fauft -
und Kolben - Recht ) . Cette manière

lîn -

Origine
& motifs .

h ) Les meilleurs auteurs de 1 ’hiftoire & de la na¬

ture des re 'cès font Ericus Mauricius dans fes opufc .

pag . 123 . & Mrs . de Senkenberg Ohlenfchlagerdéjà cite' » .
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fingulière de décider des points de droits
n ’a pas commencé fous les Henrys , ain -
fi que beaucoup de publiciftes le préten -
tendent ; nous en trouvons des traces
dans les liécles les plus reculés des anci¬
ens peuples d ’Allemagne , qui ont regardé
ce droit foutenu par le paganifme , com¬
me la plus belle preuve de cette liberté ,
qui leur étoit li chère .

§ . 2 . Cet ufage cruel fit de fî grands
progrès pendant les premiers liécles de
l ’Empire , que Charlemagne & fes fuc -
cefleurs , malgré les difpofitions conte¬
nues dans leurs capitulaires , ne purent
empêcher , qu ’il ne dégénérât enfin en
une efpéce de guerre civile qui fit long -
tems gémir l ’Allemagne abandonnée à un
mauvais gouvernement , & toujours en
butte à l ’ambition des Princes . Les cho -
fes en vinrent môme à un tel point qu ’on
le regardoit comme un moyen légitime
pour pourfuivre fes prétentions .

§ . 3 . Quelques foins que prirent au
XII , Siècle les Empereurs pour étouf¬
fer cet odieux abus , ils ne purent point

¥
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y parvenir , parce qu ’ils étoient ou trop
indolens pour s ’oppofer au pouvoir naif-
fant des Etats de l ’Empire , ou trop foibles
pour l ’abattre ; auffi ne purent - ils que le
reftraindre & l ’aflujettir à quelques forma¬
lités , qu ils appelloient défis ; au moyen
desquels on pouvoit , après un avertiffe -
ment de trois jours , pourfuivre fon droit
par le vol , le pillage & l ’incendie . a) Les
Papes mêmes de ce tems , malgré les
entreprifes fréquentes qu ’ils ofoient fai¬
re fur le gouvernement d ’Allemagne ,
ne purent que l ’interdire pour certains
jours & pour quelques lieux privilégiés ;
comme le prouve le titre de ta trêve &
de lapaix du Seigneur .

§•
a ) Les défis fe faifoient de trois façons : I . en per -

fon ne . II . verbalement , par une autre perfonne de
même condition que le défiant . III . par lettres . Elles
dévoient contenir les motifs du défis .- en voici à pet»
près les termes .- Nous nobles de . . . faifons / fa¬
lloir à vous de . . . que n ' ayant pu parvenir à nos

droits , nous vous annonçons que nous vous pourfui -

vrons par le pillage , l ' incendie , l ' ajfajjinat ’, le ' tout
contre vous & les alliés de vos alliés . Nous vous

attendrons trois jours & trois nuits . . . . Les fu -
jets ainfi que les nobles , avoient le droit de défier ,

b ) voy . le tit . du droit , can .
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§ . 4 . Le grand interrègne mit le
comble à ces excès de barbarie . Les
Princes d ’Allemagne , fans chef, fans ju¬
ges , fans loix ; toujours conduits par cet
efprit d ’agrandilfement , qui les animoit
depuis leur origine , ne penfoient qu 'à
opprimer les Princes foibles , & les vil¬
les qu’ils trouveraient fans deffenfe . De
là cette quantité énorme de châteaux ef-
carpés & prelqu ’ inacceffibles , que les uns
élevèrent , pour exercer plus librement
leurs rapines , les autres pour le mettre
à l ’abri des brigandages de leurs voilins ;
de là les ganerbinats , les paétes de con¬
fraternité , les fiefs oblats ; delà enfin les
differentes unions que les villes d ’Alle¬
magne firent entre elles pour leur def-
fenfe commune .

§ . 5 . Rodolphe de Habsbourg rame¬
na le calme pour quelque tems , après
avoir publié l ’an 1287 . une paix publique
pour trois ans , & démoli la plus grande
partie des châteaux qui couvraient l ’Al¬
lemagne . Ses Succeffeurs imitèrent fon
exemple en publiant de pareilles paix pu -

bli -
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liques foit pour l ’Empire en général , foit
pour quelques provinces en particu¬
lier ; mais aucun ne parvint à abolir
les défis , & Charles IV . fut obligé de
les approuver fous la condition , déjà
introduite auparavant : qu ’on ne pille -
roit fon voifin qu ’après un avertilfe -
ment de trois jours .

§ . 6 . Les Empereurs Sigismond ,
Albert IL & Frédéric III . convaincus de
plus en plus de la néceffité d ’extirper ces
defordres , qui defoloient l ’Allemagne ,
s ’occupèrent tous à rétablir la tranqui -
lité publique : les Etats mêmes fatigués
de faire le métier de brigands & d ’ef- '
fuyeràleur tour les vexations d ’un voi¬
fin plus fort , ou plus heureux , penfêrent
enfin férieufement au repos de l ’Allema¬
gne , & engagèrent Maximilien I . à pro¬
mulguer la paix publique perpétuelle de
1495 .

§• 7 . Cette paix contient deux par - Contenu ,

ties : la première défend les défis ; porte
D la



5 o Llv . I. Chap . IV .

la peine du ban c) contre les infracteurs ,
leurs fauteurs & adhérens ; impofe une
amande de deux mille marcs d ’or pur , d )
& préfcrit comment & par qui le ban doit
être déclaré encouru . La fécondé ren¬
ferme la création & l ’ordonnance de la

cham -

c ) Par cette peine tous les biens dti condammne ' font

adjugés au fifc , les fiefs au Seigneur direéV ; & on peut
lui nuire & le lézer impunément . Voici dans quelle

forme on prononçoit anciennement le ban : Nous dé¬
clarons ta femme veuve , ' tes enfans orphelins , tes fiefs
rétournés à ton Seigneur direffi ; donnons ton hérita¬
ge & tes propres à tes enfans , ton corps & ta chair
aux animaux qui font dans les forets , aux oifeaux
qui font dans l ’air , & aux poijjons qui font dans l’eau ,
nous t ’abandonnons à tous FJ un chacun fur tous les
chemins , & voulons que tun ’ayesnipaix ni, fauf con¬
duit là où chacun en a , & nous te montrons les qua¬
tre chemins du monde au nom du diable . Cette for¬

mule de condamnation , qui fe relient de la barbarie

des fiéçles , où elle e' toit en ufage , a été changée ; au¬

jourd ’hui la fentence du ban eft conçue dans ces ter¬

mes Nous te mettons de la paix dans la difcorde ,& abandonnons ton corps & tes biens à tous & un
chacun .

d ) Cette fortune eft énorme , en égard au teins ; elle

fait à peu près , 1 ( 32000 livr . argent de France . La

moitié de la fournie eft adjugée au tréfor impérial , &
l ’autre à la partie iézée .

On pouvoir anciennement agir commutativement <5c

pour la peine du ban & pour l ’amande ; mais aujourd ’hui
on 11’a que l ’alternative , & l ’hiftoire ne fournit aucun

exemple de l ’exéevition de la peine pécuniaire .
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chambre impériale . L ’objet de cette cré¬
ation a été d ’oter aux Etats de l ’Empire
tout prétexte de fe rendre juftice eux -
mêmes , en les obligeant de fe pourvoir
par devant cette chambre , pour y être
jugés fui vaut les loix de l ’Empire .

§ . 8 - Quoique l ’effet de cette loy lî fage
& fi néceffaire eût dû être l ’aboliffement
entier des défis & du droit manuaire , on
en trouve cependant encore quelques
exemples fous Charles V . ce qui força
cet Empereur de la renouveller à diffé¬
rentes reprifes , principalement en 154g .
& c ’eft cette dernière paix publique con¬
firmée par le traité de Weftphalie & la
Capitulation de l ’Empereur qu ' on a cou¬
tume d ’alléguer , connue la plus claire &
la plus ample . e)

e ) Les décidons de cette paix garantiroient fans dou¬
te les Etats foibles de l ’oppreflion & des injufticesdes
Etats puifians , fi l ’on fe faifoit un devoir d ' en fuivre
fcrûpuleufenient la difpofition .

D 2 CHA -
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